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Explosion des dépenses départementales liées à l'ASE
Question écrite n° 4218

Texte de la question

Mme Florence Joubert alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'explosion des dépenses des départements relatives à l'aide sociale à l'enfance (ASE). Depuis 1983, l'ASE est
une compétence décentralisée aux départements, dont le rapport du Sénat n° 837 du 5 juillet 2023 donne une
définition précise. Elle « apporte un soutien matériel, éducatif et psychologique aux mineurs et à leur famille
confrontés à des difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de
compromettre gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel et social ». L'ASE
est en constante augmentation sur tout le territoire national depuis 2021, représentant 7 milliards d'euros en
2023, soit une hausse d'un peu plus de 10 % sur un an ! En Dordogne, son coût est d'environ 85 millions
d'euros, avec notamment des frais d'hébergement qui sont en hausse de près de 19 %. En cause, le nombre de
mineurs suivis par ce dispositif qui a quintuplé en dix ans dans le département, passant de 970 en 2015 à 5 027
en 2023, dont 1 722 ont été placés. Pour le financement de ce dispositif, l'État soutient les départements via un
fonds de 140 millions d'euros pour les signataires d'un contrat départemental de prévention et de protection de
l'enfance (CDPPE), ainsi qu'un autre de 50 millions d'euros pour prévenir les sorties sèches de l'ASE, des fonds
qui paraissent bien insuffisants face à l'explosion des dépenses. Ainsi, elle lui demande de reconsidérer le
montant de l'aide de l'État au regard des enjeux financiers supportés par les départements et d'envisager de
débloquer une enveloppe supplémentaire pour soutenir les départements dans le financement de l'ASE.
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